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Bondy (93) le 30/10/2007                 Noisy-le-S ec (93) le 22/12/2007

Niort (79) le 4/11/2007                           L yon (69) le 28/2/2008

Un plan d ’actions n écessaire
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Ghislenghien (Belgique) le 30/7/2004       Blénod lès  PaM (54) le 18/12/2009

Cleburne (Texas) le 7/6/2010

Un plan d ’actions n écessaire
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Un plan d ’actions n écessaire
réseaux électriques

2/9/11 – St Georges (57)
1 personne décédée lors du 
heurt d'1 ligne aérienne de    

20 kV par 1 camion de livraison 
de bitume  lors de travaux 

d’enrobé sur la N4

30/11/11 – Salon de Provence (13)
1 personne brûlée à 90% et 1 blessé
lors du creusement d’une tranchée 
au-dessus d’une ligne électrique 

enterrée de 15 kV

Réseaux aériens Réseaux enterrés
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Un plan d ’actions n écessaire
réseaux de communications électroniques 

sensibles pour l’activité économique

12 mai 2011 – Vélizy (78)
Rupture de fibres optiques lors 

de travaux (ligne T6 du tramway)
Coupure brutale de nombreux 
sites internet : ministère de la 

Défense, Carrefour, les Galeries 
Lafayette, le BHV, la Camif,…

14 novembre 2011 – Dax (40)
Câble arraché lors de travaux 

sur voirie en centre ville. 
1800 clients coupés durant 

une semaine malgré
l’intervention d’équipes 24h/24
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Un plan d ’actions n écessaire
Incidents dommageables à la continuité des 

services publics

18 novembre 2011 – Dijon (21)
Rupture d’une canalisation d’eau 

potable lors de travaux de 
construction du tramway, ayant 

entraîné une inondation à
l’entrée de l’hôpital général
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Ceci n’est pas un cas d’école mais le quotidien véc u par 
les acteurs lors de travaux en zone urbaine dense



8

Les Réseaux implantés en France

4 millions de kilom ètres de réseaux, dont :

• 1/3 aériens (1 325 000 km)

• 2/3 enterrés ou subaquatiques (2 725 000 km)

• 40 % sensibles pour la sécurité (1 630 000 km) : 
électricité, gaz, matières dangereuses , réseaux 
ferroviaires, réseaux de chaleur

• et 

• 60 % non sensibles pour la sécurité (2 420 000 km) : 
communications électroniques, eau, assainissement, 

• mais souvent sensibles pour la vie économique et 
pour les usagers
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Les Travaux à proximité des réseaux en Bretagne

• 200 endommagements par an environ sur le 
réseau de distribution de gaz

• Très peu d ’endommagements sur les 
réseaux de transport gaz, mais un potentiel 
de danger très élevé

• (1628 endommagements par an sur le 
réseau électrique : souterrains + aériens)
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Le cœur de la réforme

1- Création du guichet unique :                                   
téléservice réseaux-et-canalisations.gouv.fr
Base de données sur les réseaux exhaustive, consoli dée et facile d’accès

Elle permet aux maîtres d’ouvrage et entreprises de  travaux de dessiner 
l’emprise du futur chantier, de connaître les coord onnées de tous les 

exploitants concernés, et de préremplir les formulai res DT-DICT

2- Refonte de la réglementation (décret 14/10/91)
Viser l’aspect opérationnel du dispositif réglement aire

Rééquilibrer les responsabilités

Ajuster le dispositif en fonction du retour d’expér ience

Améliorer la précision de la localisation des résea ux
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Création du Guichet Unique

• Une plateforme internet nationale unique de 
recensement de tous les réseaux aériens et 
enterrés implantés en France, mise à jour en 
temps réel

• Un moyen fiable, instantan é et gratuit pour 
les maîtres d ’ouvrage et entreprises de 
travaux de connaître les exploitants de 
réseaux concern és par l’emprise de leurs 
projets de travaux

• Un outil qui libère les mairies d’une 
responsabilité que beaucoup d’entre elles 
avaient du mal à assumer 
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Création du Guichet Unique
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Création du Guichet Unique
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Mesures phares pour les ma îtres d ’ouvrage

• Préparation des projets de travaux dans des 
conditions garantissant leur faisabilité et leur 
réalisation en toute sécurité

• Pas de commande de travaux sans 
Reconnaissance aussi précise que possible 
des réseaux existants

• Investigations complémentaires ou clauses 
spéciales dans les march és de travaux en 
cas de réseaux enterrés mal cartographiés 

• Marquage piquetage des réseaux enterrés 
avant travaux
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Nouveau formulaire

de DT et DICT
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Exemple de marquage 
des réseaux enterrés au 

droit d’un futur chantier de 
terrassement
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Branchement gaz 
avec affleurant 
visible : 

Coffret

Investigations 
avant chantier – cas 
particulier des 
branchements
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Investigations 
avant chantier – cas 
particulier des 
branchements

Branchement gaz 
avec affleurant 
visible :

Bouche à clé
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Mesures phares pour les exploitants de 
réseaux

• Des réponses systématiques, rapides et 
pertinentes aux d éclarations de travaux des 
maîtres d’ouvrage (DT) et des entreprises de 
travaux (DICT)

• Une amélioration progressive de la 
cartographie des réseaux : de suite pour les 
réseaux neufs, à l’horizon 2019-2026 pour les 
réseaux enterrés existants

• Une attention particulière pour les réseaux 
les plus sensibles : rendez-vous sur site, 
préservation de l’accès aux organes de 
coupure
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Nouveau formulaire

de Récépiss é de 

DT et DICT
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Mesures phares pour les entreprises de 
travaux

• Une bonne prise en compte de toutes les 
informations collectées en amont des 
travaux : investigations complémentaires, 
DICT, marquage piquetage, localisation des 
organes de coupure,…

• Une vérification des comp étences des 
salariés encadrant les travaux et conduisant 
des engins lourds

• L’application des bonnes pratiques dans 
l’emploi des techniques de travaux à
proximité des réseaux aériens ou enterrés et 
des arrêts de travaux en cas de danger
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Formulaire de

Constat contradictoire

de Dommage
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Des titres, diplômes et CQP tenant
compte d ésormais des comp étences

en matière de travaux près des réseaux

Patoucassé

José

Alain DURAND
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Guide Technique national
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Accompagnement de la réforme

Expérimentations à Orléans et Perpignan

Sont testés en vraie grandeur de mi-2011 à mi 2013 :

� La mise en place des Bases de Données Urbaines (BDU)

� La mise en œuvre des investigations complémentaires a vant les 
chantiers pour am éliorer la cartographie des réseaux enterrés, 
en particulier celle des branchements non pourvus d’af fleurant

� La prise en compte des résultats des investigations par les 
exploitants de réseaux dans leur propre SIG

� L’emploi des nouveaux formulaires de DT, DICT et leu rs 
récépissés

� L’application du guide technique

L’expérimentation permettra une analyse coûts – avan tages 
dont les conclusions pourront conduire à ajuster les  
dispositions réglementaires
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Calendrier de publication des textes
Textes déjà adoptés accessibles sur

www .réseaux-et-canalisations.gouv.fr

• 12 juillet 2010 : loi Grenelle II (art. 219) introduisant les articles L. 

554-1 à 5 dans le code de l’environnement

• décembre 2010 : décret « guichet unique » n°2010-1600 du 20 

décembre, introduisant les articles R. 554-1 à 9 dans le code de 

l’environnement, et ses 2 arrêtés d’application (des 22 et 23 

décembre 2010)

• juin 2011 : décret « redevances » du guichet unique n° 2011- 762 

du 28 juin 2011 introduisant les articles R. 554-10 à 17 dans le code 

de l’environnement, et arrêté du 23 juin 2011 reconnaissant les 

protocoles d’échanges de données avec le guichet unique

• 7 octobre 2011 : publication du décret DT-DICT introduisant les 

articles R. 554-19 à 38 dans le code de l’environnement. 

Publication prochaine de l’arrêté DT-DICT d’application du décret
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Calendrier des mesures

• 1er septembre 2011 : ouverture du téléservice du guichet unique 

aux exploitants de réseaux pour qu’ils puissent charger leurs 

coordonnées,  et la longueur de leurs réseaux

• 1er avril 2012 : fin du chargement par les exploitants de réseaux de 

leurs coordonnées et de la longueur de leurs réseaux sur le site du 

guichet unique, et ouverture du téléservice du guichet unique aux 

usagers maîtres d’ouvrage et entreprises (pour usage facultatif)

• 1er juillet 2012 : application de la nouvelle réglementation, en 

substitution au décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 (sauf 

quelques exceptions)

• 1er janvier 2013 : application des sanctions prévues par la nouvelle 

réglementation
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Calendrier des mesures (suite)

• 1er juillet 2013 : fin du chargement des zones d’implantation des 

réseaux sur le site du guichet unique, 

• 1er juillet 2013 : obligation de prendre en compte le résultat des 

investigations complémentaires dans la cartographie des réseaux,

obligation d’investigations pour les branchements électriques non 

pourvus d’affleurant

• 1er janvier 2017 : obligation d’attestation de compétences pour  les 

encadrants de projets, encadrants de chantiers, conducteurs 

d’engins, et obligation de certification pour les prestataires en 

cartographie

• 1er janvier 2019 : obligation de fonds de plan et tracés 

géoréférencés pour les réseaux sensibles enterrés en unité 

urbaine (ou 1er janvier 2026 hors unités urbaines)
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Sppr.dreal-bretagne@developpement-durable.gouv.fr

www.developpement-durable.gouv.fr

Merci de votre attention


